
 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

25, boul. La Fayette, 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL : 

Québec, le 22 avril 2024 

 

 
 

Objet : Demande d’accès à l’information 
Lot 5 533 075 — TER24-118 

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 22 mars 2024 par laquelle vous 
formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous avons concernant le 
lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines 
informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. En effet, 
ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels 
sont confidentiels au sens de cette loi. 

De plus, un dossier que nous détenons en lien avec votre requête relève de l’article 59 de la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, donc nous ne vous les 
communiquerons pas. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que vous 
pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe une 
note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/


à l'ouvertnre des dossiers

Résolution

Le Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix siège en séance ce 11e jour du mois
d'octobre 2023, à 18 h 30. Sont présents à cette séance et formant quorum sous la présidence
de la Mairesse, Myriam Cabana, les Conseillers suivants : Guy Whissell, siège #1, Stéphane
Drouin, siège #2, Johanne Larocque, siégeas, Maryse Cloutier, siège #4, François Gauthier, siège
#5 et Andrée-Anne Bock, siège #6.

Madame Cathy Viens, Directrice générale et Greffière-trésorière, est aussi présente et agit comme
secrétaire d'assemblée.

7.6 Dérogation mineure-1176. rana Ste-Madeleine - Lot 5 533 075

231114-13

CONSIDERANT que les dispositions des règlements de lotissement 1016 sur lesquelles peut être
accordée une dérogation mineure;

CONSIDÉRANT que le lot 5 533 075 ayant comme adresse le 1176, rang Ste-Madeleine présente
un droit acquis à faire valoir à la CPTAQ de 5000 m2;

CONSIDÉRANT que la propriétaire souhaite procéder à une opération cadastrale pour diviser ce
droit acquis en deux (2) terrains;

CONSIDERANT que la demande vise à régulariser la situation des lots présentés qui empêche la
construction sur un terrain ayant moins de 2786 m2 et un frontage de moins de 45 m;

CONSIDERANT que cette situation déroge l'article 18, al. 1 du règlement de lotissement - 1016;

CONSIDERANT que le refus de cette demande porterait un préjudice sérieux à [a personne qui en
fait la demande ;

CONSIDERANT que la dérogation mineure, par sa localisation, ne porte pas atteinte à la
jouissance des propriétaires d'immeuble voisin de leur droit de propriété;

CONSIDERANT que la dérogation mineure a été soumise aux membres du Comité Consultatif
d'Urbanisme (CCU) le 18 octobre 2023, et que ces derniers recommandent à l'unanimité la
demande de dérogation mineure 2023-078;

Il est proposé par monsieur le conseiller François Gauthier

QUE le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Paix se prononce en faveur de cette demande de
dérogation;

QUE la greffière-trésorière ajointe soit autorisée à publier tout document en conséquence et en
avise les propriétaires de la décision.

Adopté à l'unanimité des conseillers présents

Copie conforme au livre des procès-
verbaux, ce 15e jour du mois de novembre
deux mille vingt-trois.

LfhAfHÂ. ( ffih/c^ff
'Myriàm Cabaha. - ' Ç'a^hy Viens,

Mairesse Dir^fctt-ice générale et
Grteffière-trésorière
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kfV\c\e."a>a^

Commission
de protection
cfu territoire agricole

Québec

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
Formulaire de déclaration d'exercice d'un droit

(Permis de construction, aliénation ou lotissement)

•ïtiSAï'-S-.&K
^'^^fê.ffe*^'

^'^^'^^^

^^Sllfe
V,.',:'t.t<-<

^<-;~. ?s, f

î'^^
•i.l":.î'À",

NOTE : Avgnt de remplir ce document, veuillez consulter le guide.

Le picisgratnn-.e renvoie à la partie « lexique a du guide,

Si vous manquez d'espace peur écrire, veuillez utiliser remplacement

disponible dans l'annexe 2.

1. IDENTIFICATION

1.1 DECLARANT Cochez si plus d'une personne et remplissez l'annexe 1

Mcm GÎ prénom an Estt'es nGuiées

IDOUGLAS, Isabel

Téié'phonc (rèsidonccj

^r,m ^e is persnmcî mcrals C Municip?JJté 0 ^C 0 Société'Cûi'pcrati on 0 Ministère 0 Gi?3tnsme public Téléphone (csilulaire/autrc)

l l l l ' l l ; l

N'. 1 uy. appai-îrimEnL boîls posais (iitegc .•-,ochli Telêplwe jiravai]) Fosla

-1__I_1._J_

Viljj, "î!li;^^ ^L[ fT-'unicipa[tîR

l

PTOWK
Québec

Cooe po$lsl Téiécopîcur

Courriti! en lettres Enouiées [Q&licsîoîr^î 'rAssurez'vous Cfu'it n'y alîp^s rf'â/rcurtfe saisie cfans votre adressô courriei

J OJen'ai Fssri'sdre^s&courpel

1.2 MANDATAIRE Q Cochez si plus d'une personne et rsiTiplisse/ l'annexe

Nom el prërom en Isttres mouises

[LACHAPELLE, Audrey

Prù'essior

l l Notaire

Non' de ia personne morale Q Municipaiil-; 0 t*/I^ ® Societé/CorporaDû". 0 Minislèra Q Orgsntsme public Téisphsrç (îl;;liuiË;re;3uEr&]

IAUDREY LACHAPELLE NOTAIRE INC.

îvr rus, app-ti-iômenl boîte pûsîsse îsiègE sociaî)

14105, chemin du Grand Brûlé
Téléphoné itwaVs Pçste

4,5|OL2|5^8]2|3|3:2|

l.'"l!s. v\\}yy: ou municipaiirç

iMirabel
Prévit :œ

'Québec
Code pcstaî Télècopleur

l [-LLN2N5 ||4|5|0|2,5|8|4j^_6^

Coumclsn litres i^wÏS6ï{QWy<<^r^ïAssur&2'votis qu'il n'y 3it pas ^erreur de sswe dsw votre sàfësss cwniei

l8udreylachapelle@noterius.net _| Q ^ „.,„ ^ ^^ ^^
1.3 PROPRIETAIRE [7] Cochez si identique à la section 1.1 Q Cochez si plus d'une personne et remplissez l'annexe 1

Nym ci F^roni ÊI:I l^r.'^ mouSïes Téléphone (résidence)

l l . l L

Nom ris Î5 p&rsc-nnâ morBÎs 0 Mynicipajttà 0 MRC Q Sûeîît&'Coi DOf^Eion 0 Minisîérs 0 OiQflnisme puclic Télephons (celiulairc/auEie)

N^ ru'î, sispsr'Lfemsnt. LCÎIË DosiHie (siiigr: Kr'.ri.il; Téléphona (travaff;i

VilEs, '••ii;age 'ju >.''iu!iic''pslitë Cî^s po3ta! Telècopiôur

CourrJelûnisUre3niouiâes(Qb!:î;3^f''ç)^£5t/r&2-^ot/5Çu7/7iy^;ïpû5tficr/cur<ïesB?sj6ri^

CC.'r^S^Q". ;'.; p.r^îi:L;liû!l ii'.; :-l'Tiir.;.*it n^i.iGl? d:.i Q;;i;i:^';

D Je n'si pas dsdresse courrie.

Pac;e t d3 S



2. RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU(X) LOT(S)

2.1 LOT(S) VISE(S) PAR LA DECLARATION
Vauillez joindre une copie des titres de propriété pour chacun des lots visés

Le: Rsns Cadastra Superficie, (ha; l'ilunicipai^e

5 533 075 Québec 31,939 NotreDame-de-la-Paix

AUTRES LOTS COMPOSANT LA PROPRIETE VISEE PAR LA DECLARATION DE DROITS
Veuillez Joindre une copie dss titres de propriété pour chacun des lots visés

S£Jp5îr:=!5 (h^i

5533170

5 532 360

Québec

Québec

32,910

32,085

3. QUE VOULEZ-VOUS FAI RE ? (un choix seulement pa- déclaraiicn)

® Permis de consb-uction (art. 32) Ailez à la seclion 4.1. p. 3

U Aliénation ou lotissement (vendre, céder, donner) (art. 32.1) Allsz à la section s.ï o. 6

KunldpaSité-

NotreDame-de-la-Paix

NotreDame-de-la-Paix



4. DROIT(S) INVOQUE(S) Remplissez la section visée (4.1 ou 4.2) selon la réponse inscrite à la section 3

4.1 PERMIS DE CONSTRUCTION (ART. 32)

Q - ; 2. « l -» 1 Le permis a été d•>-\1^^^_

^îN-l

iHêê
^^%j^
:-y^i^

'•;.1'^.'^;

'Si
-';c''-1.'.fô';

Renseignements fournis par la municipalité (Vous devez faire remplir cette secfion par la municipalité)

Le permis a été demerdé le Numéro de la demande de pRrmis Numéip(s) de lot($)

-_^L2-_3_r2_3a-
ioantt;-/)mi-t'jô<if»

Typa de ccrstnictjon projetée

le l

TH3 0?S

. rvyi tU-->o/\ >u ru J/~.rmj&^_
Dimensions/ ,'

vl- W)' x ^n

Nom el prènam 8n lettres moulé!el prènam 8n lettres moulés

,-^i»-f-ûAr ix_^ic-

Téléphone (bureau) Télécopieur (bureau)

!S'.l ^L^6^a\ i

Courriel en lettres moulées (Otîtta2toîr&} "Assurez-vous qu'i! n'y sitpas d'erreur c/e saisiç tfans votre adresse cotîrrieî.

CÀ /(/nij-A- &^ g<-l-+<r, p/; i' *- , (_ /'t. _l DJen'aipasd'adressecountel

0 inspecteur 0 Greffier Q Secrélaire-trésorier ® Autre • jOfnundu.l

Date ^ Signature fOfc.llgstob»)

MiJ^û±

n,.tu.t- 1/inn,-/^^^. &o£lr&»n^_ LUjll

Choisissez une seule situation parmi les suivantes (A, B, C, D, E ou F) qui s'applique à votre déclaration

® A) Droit acquis pour une même utilisation que celle existente au décret- affectant ce(s) lot(s) ou au 21 juin 2001 (art. 101/103)

® ajout d'un bâtiment principal 0 remplacement d'un bâtiment principal existant Q ajout d'un logement

Type cl'utilisalion existante :®résidentielte 0 commerciale 0 industrielle 0 institutionnelle

Depuis quand le bâtiment ou ('usage est présent sur le lot (date de construction) : t>oà«- '»*<c.or<,n yjs.. VAa.^oT^

0 B'i Droit acquis pour fin d'utilité publique : un (des) lot (s) acquis pour une fin d'utililé publique par le gouvernement, un de ses
ministres, un organisme publique ou une personne habiliiée à exproprier au moment de rentrée en vigueur du décret affectant
ce(s) lot(s) (art. 104).

Daie d'acquisifen Date d'aulorisaïon d'acquisiUon ou d'utilisatlon N" du réglemenl'décret Entrés en vigueur du règlement'dèciet

f.lfWM/rtUÎà-iûur} i.-tméitffflMS'jùUt) (anné<!.fmoe;mur;

Utilisation projetée : 0 construction d'un bâtiment 0 remplacement d'un bâtiment 0 autre (ex. : antenne de communication,
terrain de baseball, etc.)

Précisez l'utiiisation projetée :

Commission de profection du tsrritoirs ('igritolc du Çuctiec Page 3 de 9



4.1 PERMIS DE CONSTRUCTION (ART. 32 - SUITE}

C) Pour les services d'aqueduc et d'égou; sanitaire : Droit acquis psur utilisaiion à d'autres fins que l'agriculture sur un (des) lot(5)
adjacent(s) à un chemin public où les services d'aqueduc et d'égout sanitaire sont autorisés par règlement municipal adopté
avant la date d'entrée en vigueur du décret affectant ce(s) lot(s) et approuvé conformément à la Loi (art. 105)
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Type d'utilisation : 0 résidentielle 0 commerciale 0 incustrielle 0 insïtutionnelle

Utilisation projetée : 0 construction Q remplacement Q ajout

Précisez l'utilisation projetée : _..._.__ __ ,...___.

Note: Vous devez joir.dre une sttestailon muniçipple

Q D) Résidence érigée après le décret affectant ce(s) lot(s) et avant le 1" juillet •1988 par le propriétaire dont le titre de propriété est
inscrit avant rentrée en vigueur de ce décret (art. 31)

0 remplacement d'une résidence érigée en 19_ (annés de la construction)

\^) E) Résidence sur un lot ou un ensemble de lots caniigus ou réputés conligus- vacants ou sans droit acquis ayant uns superficie de
10C hectares et plus (art. 31.1)

0 construction 0 remplacement d'une résidence érigée en.___ (année de la construction)

0 F) Privilège de construciion d'une résidence sur un lot où le propriétaire exerce l'agriculture comme principale occupation (art. 40)

F.1) 0 Construction 0 Remplacement; indiquez l'année de construction de la résidence à rempiacsr: .„__

F.2) Propriétaire du lot (nom indiqué sur le tiire de propriété )

0 Personne physique

•L'Gccupant de la résidence sera : 0 le déclarant

0 son enfant

0 son employé

OPersonne morale ou société d'exploilalion agricole.

L'occupant de la résidence sera : 0 son actionnaire on sociétaire dont la principale occupation est l'agriculture

Ol'enfantde l'actionnaire ou du sociétsire

0 son employé affecté aux activités de l'exploilation

F.3) Identification de l'occupant (Oaiigaioire)

Nom ci prérom en ic-tlres nouîéss Tclèphone

Occupation

Adresse jr/', rue, rnunidpaliiè) Code postal

C"i:sri;-~i'.:-l Jn jl-.i^jti^n J^ KTiiffii-C ^r.^t du Giiébec



DOCUMENTS À JOINDRE SECTION 4.1

A- Les documents suivants doivent obligatoirement accompagner le formulaire de déclaration :

D Un chèque ou mandat-poste payable à ['ordre du ministre des Finances du Québec. Pour connaître les frais applicables, veuillez vous
référer à la tarification en vigueur disponible au wm'<'.coiaa.oou".ac ça en suivant le chemin : AccueUDocumenls'Frais aoplicables ;

D Une copie de ['extrait de la matrice graphique disponible auprès de la municipalité, n'excédanl pas le formai 11 x 17, i'ilustrant chacun

des lois visés à la déclaration ;

L] Une copie du titre de propriété pour chacun des lots visés ;

Q Un plan fait à l'écheile . daté, signé et indiquant les points cardinaux, la localisation des bâtiments que l'on retrouve sur chacun des
lots visés et les distances (en mètres) entre ceux-ci, les lignes de lots et le chemin public. Le plan doit, de plus, identifier la superficie
de droits reconnus visés par l'article 101 de la Loi et Fextension prévu à l'arlicle 103 ds la Loi, le cas échéant.

i—] Une copie de tout titre de propr;été antérieur ou son numéro d'inscriptian au bureau ds !a publicité des droits si une partie de la
superfic.'e du droit reconnu en vertu du chapitre VII de la Loi a, pour la première fois, été lotie, aliénée ou conservée à l'occasion d'un
lotisssmentou d'une aliénation.

l®

B- Selon la situation choisie (A, B, C, D, E ou F), vous devez joindre Iss documents suivants :

D Pour la construction ou le remplacement d'un bâtiment, sur uns superficie de droits reconnus visés aux articles 101 et 103 de la Loi, le
plan doit de plus identifier avec précision la superficie de droits re connus visée par l'article 101 de la Loi ainsi que la localisation des

usages à des fins autres que l'agriculture et les distances les séparant des lignes de lots et du chemin public. Ce plan doit également
iUustrer la superficie sur laquelle le déclarani prétend se prevaloi- du droit d'extension prévu à l'article 103 de la Lci; (situstion A)

G Pour le remplacement d'un bâtiment incendié ou détruit ou d'un bâtiment utilisé à des fins autres que l'agriculture avant la date

d'application dé la Loi, produire une copie du rapport d'incendte, du permis de démolition ou une. attestation d'un officier municipal
indiquant la date de destruction totale ou partielle du bâtimsnt ou tout autre document permettent d'établir la date de cette destruction ;
(situation A, 8, C, D, E ou F)

D Pour la construction d'une résidence selon l'article 40, fournir les principales caracléristiques de l'exploitation agricole telle que
!a superficie totale de cslle-ci, la superficie en culture, le îype de culture, la liste du chepiel, de !s machinerie et des bâtiments
agricoles en précisant les superficies louées et celles dont le déclarant est propriétairs. Il faut également joindre une copie des
documents finsnciers de la dernière année fiscale (états financiers, déclaration de revenus, état de rémunération de l'employé, etc.) ;
(sifuaticn F)

Q Fcurl'obtention d'un permis de construction dans le cadre d'un droit invoqué par une autorité publique en vertu de l'article 104, fournir

l arrêté en conseil, le décret du gouvernemant, le règlement municipal et tout autrs document pertinent ; (situation B)

;1_| Peur la construction sur uns superficie de droits reconnus prévue à l'articte 105 de la Loi, fournir une attestation du greffier eu du
secrétaire-frésorier de la municipalité indiquant la aate d'adoption et d'approbation des règlements municipaux prévoyant l'installation
des ressaux c'aqueduc et d'éfioul sanitaire ainsi que la nature des usages permis par les règlements municipaux sur les superficies
faisant l'objst de la déclaration, (situation C)

MISE EN GARDE : Le dossier seia traité sur réception de la docurr.entaticn complète. Un dossier incomplet, parcs que certains documents et
renseicnements on: été omis, sera fermé. Veuillez note' qu'en vertu de l'almsa 3 -Je l'ariicle 15 de la Loi sur la proteclion du lemtoire el
des activités aoricoles, les documents déposes au dossier peuvent ët'e abisnus par iDUlg personne qui en fait
!a deiTianrfe. TouÈefois, îss documenls renfennanE w renssignement iiidustf'tel, FEuancier.. comtT.ercial, scienlffjque ou

K-'IITÇUS psuver'i. ê;re o&lenus ssdusivenier.l par les personnes ioenîifisss aa:< pa'sgraphes 1 e 7.

l^ê^gy'
?SSîfsS
ïSiyiâiéSK';â?^S^S
l-"5i::f^:5;^siisy
"^'S'^'f'Viî

Attestation de la déclaration

S J'aSesie que les renseignements fournis au présent formulsirc ainsi que les documents annexés sont véridiques

0 Déclarant ® Mandataire

Nom stprunum ?n lettres moulées

LACHAPELLE, Audrey

Sigrsr à

Mirabel

Commis's n ûû prorcdi^iî ri'j l^îTitcirc ssriîoic' dti Gucbcc
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Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 14 février 2024 
 
 
 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

 
 
 
AUDREY LACHAPELLE NOTAIRES INC. 
a/s Maître Audrey Lachapelle, notaire et mandataire 
 
 

Objet :  Dossier :  443733 

 Lot : 5 533 075-P 

 Cadastre : Québec 

 Circonscription foncière : Papineau 

 Superficie :  0,5 hectare 

 Municipalité :  Notre-Dame-de-la-Paix 

 MRC : Papineau 

 Date de réception :  16 janvier 2024 

 
 
Bonjour,  
 
Votre déclaration datée du 26 juin 2023 reçue à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec, a maintenant fait l'objet d'une vérification. Vous invoquez les 
dispositions aux articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles1 (la Loi) pour que la municipalité émette le permis numéro 2023-079. 
 
Votre projet de construction impliquant l'ajout d'un bâtiment principal à des fins 
résidentielles est conforme à la Loi en raison d'un droit antérieur d'utilisation à des 
fins résidentielles. 
 
La superficie de droits acquis qui vous est ici reconnue se limite à 5 000 mètres carrés et 
doit inclure l'emplacement de la résidence actuelle, la nouvelle construction ainsi que tous 
les accessoires du bâtiment actuel et du nouveau bâtiment (remise, puits, installation 
septique et le chemin d'accès au chemin public). 
 

 
1 RLRQ, c. P-41.1 
 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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Nous vous rappelons que vous devez également respecter toutes les normes applicables 
en vertu d'autres lois ou règlements. 
 
Veuillez agréer nos meilleures salutations.  
 
 
 
 

 
Stéphanie Brabant, Technicienne en droit 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
 
c. c. Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix 
 Isabel Douglas 













 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 14 février 2024 
 
 
 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32.1 – Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

 
 
 
AUDREY LACHAPELLE NOTAIRE INC. 
a/s Maître Audrey Lachapelle, notaire et mandataire 
 
 
 

Objet :  Dossier :  443928 

 Lot : 5 533 075-P 

 Cadastre : Québec 

 Circonscription foncière : Papineau 

 Superficie :  0,25 hectare 

 Municipalité :  Notre-Dame-de-la-Paix 

 MRC : Papineau 

 Date de réception :  29 janvier 2024 

 
 
Bonjour, 
 
Votre déclaration datée du 26 juin 2023 reçue à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec pour procéder à un lotissement ou à une aliénation dans l'exercice 
d'un droit que vous invoquez aux articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles1 (la Loi) Loi, a maintenant fait l'objet d'une vérification. 
 
Le projet d'acte que vous avez soumis est conforme à la Loi. 
 
Toutefois, cette transaction devra être réalisée avant l'extinction du droit acquis, selon les 
modalités prévues à l'article 102 de la Loi. Plus précisément la construction de la nouvelle 
résidence dans l'aire de droits acquis reconnue, devra avoir débuté avant l'expiration du 
délai d'une année suivant la vente du lot visé. Sans quoi, les critères de l’article 102 de la 
Loi deviendront applicables et les droits acquis aujourd’hui reconnus seront éteints sur 
cette partie du lot visé, soit les 2 500 mètres carrés. 
 
Nous vous rappelons que vous devez également respecter toutes les normes applicables 
en vertu d'autres lois ou règlements. 
 

 
1 RLRQ, c. P-41.1 
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Veuillez agréer nos meilleures salutations. 
 
 
 
 

 
Stéphanie Brabant, Technicienne en droit 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
 
 
c. c. Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix 
 Isabel Douglas 



 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 19 février 2024 
 
 
 
 

Avis d’infraction 
 
 
Caroline Marcotte 
1160 rang Sainte-Madeleine 

 
 

Mario Legault 
1160 rang Sainte-Madeleine 
Notre-Dame-de-la-Paix (Québec) J0V 
1P0 
 

Transport Mario Legault et fils Inc 
1160 rang Sainte-Madeleine 
Notre-Dame-de-la-Paix (Québec) J0V 
1P0 
 

 

 
 
Objet : Dossier : 444527 
 Lot (s) : 5 533 075 
 Cadastre : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Papineau 
 Municipalité : Notre-Dame-de-la-Paix 
 M.R.C. : Papineau 
 

 
 
Bonjour, 
 
Nous sommes informés qu’à l’endroit identifié en rubrique, le lot est utilisé à des fins 
autres que l’agriculture ce qui pourrait contrevenir aux dispositions de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles1. 
 
En effet, selon l'information dont nous disposons, il y aurait l’exploitation d’un 
commerce de transport. 
 
Il vous est donc demandé de confirmer ou de corriger ces informations dans les 
trente (30) jours de la réception de la présente lettre, et s'il y a lieu, de nous informer 
par écrit de vos intentions à l'égard de ces activités. 
 

 
1 RLRQ, c. P41.1 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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Pour toutes informations additionnelles, nous vous invitons à consulter notre site 
internet (http://www.cptaq.gouv.qc.ca), entre autres, notre foire aux questions et les 
sections « Autorisation » ou « Droits et droits acquis ». 
 
Finalement, vous pouvez nous rejoindre au (418) 643-3314 ou sans frais 1 (800) 
667-5294 ou envoyer tous renseignements ou documents, à l’attention de la 
soussignée : 
 
 
Par courriel :  madeleine.deschenes@cptaq.gouv.qc.ca  
 
Par courrier : Commission de protection du territoire agricole du Québec 

 200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
 Québec (Québec) G1R 4X6 
 
 
Nous vous remercions de votre collaboration pour assurer le respect de la Loi sur 
la protection du territoire et des activités agricoles. 
 
 
 
 
 
 
Madeleine Deschênes, Enquêteur 
Service des enquêtes 
 
 
c. c. Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
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